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Kemperlé  Activités  Subaquatiques 
Association Loi 1901 

Ecole de Plongée du Pays de QUIMPERLÉ 
Inscrit à la F.F.E.S.S.M. sous le n° 03.29.0181 

Agrément Ministère des Sports n° 29 S 1019 
4, Avenue Pasteur 

29300 QUIMPERLÉ 

Réunion Comité Directeur du 16 septembre 2019 
Compte-rendu  

Cette réunion s’inscrit dans le calendrier suite à l’Assemblée Générale ordinaire de l’association qui s’est tenue le 
14 septembre 2019. 

Membres présents : 
Fabrice ALLAIN, Vincent BALOCHE, Hervé BOURHIS, Laurent BRIENS, Philippe BURBAN, Annie CAUFRIEZ, 
Stéphane HELAINE, Michaël LE TOLLEC, Véronique LOLLICHON, Christian MAHO, Pascale MARTIN BOURHIS, 
Stéphane TRIHINE. 
Invités : Magalie et Stéphane UHEL 

Absent excusé : Guillaume RUELLO. 

Election du bureau 

Les 12 membres présents du Comité Directeur procèdent à l’élection du bureau pour la durée du mandat restant à 
courir. 

Sont élus : 

 Annie CAUFRIEZ : présidente 

 Fabrice ALLAIN : trésorier 

 Pascale MARTIN BOURHIS : secrétaire 

Suppléants : 

 Stéphane TRIHINE : vice-président 

 Véronique LOLLICHON : trésorier adjoint 

 Philippe BURBAN : secrétaire adjoint 

Sections – Répartition des tâches 

Sections et représentants : peu de changement 

 Responsables formations plongée : Hervé BOURHIS et Stéphane HELAINE. 

 Section Apnée : Guillaume RUELLO, Annie CAUFRIEZ 

 Section Hockey : Laurent BRIENS 

 Section jeunes plongeurs : Stéphane TRIHINE, Vincent BONNEROT 

Fonctions annexes 

 Licences : Pascale MARTIN 

 Chantiers bateaux : Fabrice ALLAIN pour le Gwennili, Stéphane TRIHINE pour le nouveau bateau 

 Station de gonflage : Christian THOMAS, Stéphane TRIHINE 

 Matériel / TIV : Christian MAHO, Philippe BURBAN 

 Animations / festivités : Magali UHEL, Stéphane HELAINE pour les séjours/voyages 

 Communication / blog / relations avec la presse : Vincent BALOCHE. 

 Relations interclubs : Michaël LE TOLLEC secondé par Hervé BOURHIS 
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Interventions de Magalie et Stéphane UHEL : 

▪ Magalie s’est proposée de prendre en charge les animations club et souhaite remplacer la traditionnelle soirée 
pâté-beaujolais par une soirée d’intégration « rougail saucisse » à la salle des fêtes de Clohars-Carnoët => 
Proposition adoptée. 

▪ Stéphane projette de préparer des fiches répertoriant les épaves ( informations diverses, points de repères, 
schémas, caps, etc…). Il souhaite intégrer d’autres adhérents à cette activité pour créer une dynamique. Un 
appel sera lancé aux membres du KAS via le blog. 

Station de gonflage / compresseurs 

Station de gonflage 

L’inspection périodique des 5 tampons est à faire pour fin septembre. 
Les deux sociétés contactées ont la possibilité de se déplacer et ont communiqué le coût des inspections : 
- La Sté ARIMAIR : 92 € par bloc et 120 € de déplacement. 
- l’APAVE : entre 250 et 300 € pour les 5 tampons. 

Accord du CD pour l’intervention de l’APAVE, gestion des relations par Philippe. RDV a prendre en tenant compte 
de la date de la dernière inspection. 

Compresseur Bauer 

Entretien à faire sur le compresseur avant de le ramener à la piscine.  

Inscriptions KAS - Dérogations 

- PN1 : intégration d’une candidate de 15 ans à la formation N1 du mercredi avec les adultes.  

- Section « jeunes plongeurs » : ouverture de la section jeune aux extérieurs pour compléter les effectifs et faire 
perdurer la section, sous réserve de la présence des parents pendant toute la durée des séances piscine. 

Les deux demandes sont validées par le CD. 

Modification des statuts et du règlement intérieur 

Certains points des statuts et du règlement intérieur sont devenus obsolètes du fait de l’évolution des règles 
fédérales et des orientations du club. 
Pour rappel, les statuts sont à valider en AG et le règlement intérieur en CD. 

Les deux sujets seront à travailler d’ici juin afin de présenter les nouveaux statuts à l’AG 2020. 

Commission bateau 

Pour mener à son terme le projet d’achat bateau validé en AG, la « commission bateau » sera ouverte à 11 
adhérents plongeurs et apnéistes. Un appel à candidatures sera lancé via le blog. 

Nom du bateau : proposition d’une boite à idées, les noms seront proposés via le blog aux adhérents pour un vote. 

Dossier de subvention à déposer au plus tôt, en premier lieu en mairie puis au Conseil Départemental.  
Information à préciser sur les courriers : les contraintes de fonctionnement du club nécessitent que la signature du 
bon de commande soit préalable au dépôt des dossiers de demande de subventions. 

Prochaine réunion de la commission : 13/09/19. 
Les deux premiers points abordés : choix du moteur et cabine. 

Vente du Gwennili 

Estimation du prix de vente difficile. Accord du CD pour mettre le bateau en vente au prix de 20 000 € avec une 
possibilité de négociation. 
Certains travaux pourront être effectués avant livraison si le bateau est vendu : presse-étoupe, anode d’hélice, 
peinture du pont, antifouling… 
La cession du combiné GPS dépendra de l’offre d’achat. 

L’annonce qui paraitra sur le Boncoin et Facebook sera préparée par Vincent Ba et soumise à l’approbation du CD. 
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Hockey 

Laurent obtient l’accord du CD pour l’acquisition de masques et tubas ainsi que de pastilles à fixer sur les palets.  
A cette occasion il informe le comité que les équipements ne sont pas individuels ! Les masques de la section 
hockey sont donc à répertorier et à marquer dans le cadre des EPI. 
 
Prochaine compétition : match de brassage les 10 et 11 novembre prochains à St-Brieuc de 14h à 21h, pour les 
qualifications au championnat BPL poule A. 
Une information sera diffusée sur le blog. 

Activités / animations club 

▪ Création de liens interclubs : projet à mettre au point, dans l’idée de faire connaitre aux plongeurs du KAS 
d’autres club et d’autres sites de plongée et d’accueillir ces mêmes clubs pour les faire plonger sur nos sites.  
Michaël LT se chargera de réglementer et d’organiser les relations. 

▪ WE Glénan : Laurent et Hervé souhaitent organiser un WE entre hockeyeurs / apnéistes / plongeurs pour 
développer les relations entre les différentes sections. 
Vu le peu d’hébergements disponibles et les fortes demandes, le projet sera à planifier rapidement. Laurent se 
charge de prendre rapidement les contacts nécessaires. 

▪ Fête anniversaire de l’Aquapaq : réunion préparatoire le 23 septembre prochain. 
Le club proposera des baptêmes de plongée et de l’initiation à l’apnée. 

▪ Téléthon du 7 décembre : en plus des baptêmes de plongée, Annie propose une activité supplémentaire liée à 
la natation, style relais nage avec palmes de 2h. 

▪ Stéphane H. prépare une sortie club de plusieurs jours pour 2020. 
Il est préférable que les voyages clubs soient organisés suffisamment en avance pour que les adhérents 
puissent se projeter selon leurs disponibilités et pour qu’il n’y ait pas d’interférence avec des intentions 
individuelles. 

Accès au local 

En toute logique les clés du local du Belair doivent être réservées aux personnes dont les responsabilités en 
nécessitent l’accès : les formateurs, les DP mer, les personnes habilitées à gonfler les tampons et les membres du 
bureau. 
Suite à sa démission, les activités de Pascal PELLEN au sein du club n’imposent plus qu’il puisse accéder au 
bâtiment en dehors des animations proposées. Annie le contactera pour récupérer ses clés, dont une sera confiée 
à Stéphane H. 

 
 
 
 
Prochaine réunion du Comité Directeur le lundi 21/10/2019, rendez-vous au local du Belair à 20h pour un début de 
séance à 20h15. 
 
 

La Présidente                       La secrétaire 
 

                       


